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Mesdames et Messieurs, 

Chers participants, 

 

C’est un honneur pour moi, en tant que Présidente du Comité des Ministres du 

Conseil de l’Europe, d’ouvrir cette conférence du Réseau HELP 2016. 

 

Représentant l’Estonie, je sais à quel point la formation des professionnels du 

droit, y compris des juges, représente des enjeux et défis multiples. 

 

Je suis fière de pouvoir dire que la Cour Suprême d’Estonie figure parmi les 

exemples de bonne pratique en termes de formation et d’harmonisation de la 

jurisprudence. 

 

En effet, l’outil développé par la Cour Suprême d’Estonie, dénommé en anglais 

CPA (Court Practice Analysis – analyse des pratiques des cours) permet non 

seulement d’évaluer les besoins de formation judiciaire mais aussi d’assurer une 

cohérence dans l’interprétation de la loi et de la jurisprudence européenne et 

nationale entre les différentes cours. L’analyse des décisions de justice permet de 

tirer des conclusions essentielles sur la manière dont les Cours mettent en œuvre la 

législation nationale mais aussi la jurisprudence de Strasbourg. 

 

 

J’ai été ravie d’apprendre que le réseau HELP avait déjà fait appel à la Cour 

Suprême d’Estonie il y a deux ans, lorsque la Conférence HELP avait pour sujet : 

« une formation de qualité pour une jurisprudence de qualité ».  

 

Il est important que les juges et autres professionnels du droit aient accès à une 

information/formation de qualité et à jour sur les développements récents en ce qui 

concerne la jurisprudence de Strasbourg. 

 

C’est la raison pour laquelle, je soutiens de tout cœur le Réseau et le Programme 

HELP qui a vocation à soutenir les Etats membres dans la mise en œuvre de la 
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Convention européenne des droits de l’homme au niveau national, grâce à une 

formation continue de qualité pour les juges, procureurs et avocats. 

 

J’aimerais aussi souligner le potentiel de HELP en tant que vecteur de synergies, 

au sein du Conseil de l’Europe, créant le lien entre les entités d’activités 

normatives, de monitoring et de coopération. Mais HELP assure également une 

étroite coopération avec les autres organisations internationales impliquées dans la 

formation aux droits de l’homme, telles que les agences des Nations Unies (le 

HCR par exemple, dans le cadre du développement du cours CEDH et asile qui est 

l’un des cours les plus demandés vu le contexte actuel), l’OSCE mais aussi des 

ONGs internationales et régionales. 

 

HELP sert donc de lien et permet aussi de réagir rapidement à des défis sociétaux 

cruciaux auxquels les professionnels du droit sont confrontés, tels que la 

migration, la radicalisation et la lutte contre la discrimination. 

 

J’ai été très heureuse d’apprendre que le cours HELP sur la justice adaptée aux 

enfants et les droits des enfants était en cours d’élaboration. En effet, cette 

thématique fait partie des 3 priorités de la présidence estonienne du Comité des 

Ministres, et il me parait crucial de donner un suivi concret à la nouvelle stratégie 

relative aux droits de l'enfant lancée officiellement sous la présidence bulgare à 

Sofia en avril dernier.  

 

Je suivrai avec intérêt le développement de ce nouveau cours qui s’adressera aussi 

bien aux professionnels du droit impliqués dans des procédures de droit civil que 

de droit pénal. 

 

J’aimerais souligner également l’importance de l’initiative soutenue par la DG 

JUSTICE de la Commission européenne « HELP dans les 28 » qui permet aux 

professionnels du droit des Etats Membres de l’Union de mieux appréhender 

l’articulation entre leur législation nationale, la CEDH et la Charte des droits 

fondamentaux de l’Union européenne.  

 

A ce propos, je suis ravie de noter que les juges estoniens feront partie des groupes 

pilotes pour tester le nouveau cours sur la protection des données et les droits de 

l’homme. 

 

Je terminerai en rappelant que toutes les cours nationales devraient pouvoir être 

appelées « cours des droits de l’homme », et pour y arriver, la formation est 

certainement un outil précieux.  

 

Je vous souhaite à toutes à tous une excellente conférence, en espérant que les 

échanges seront fructueux et les résultats concrets.  


